
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Pole social

DIRECTION ENFANCE JEUNESSE FAMILLE

Place Frangois Mitterrand
Carr6 Curial - BP 1804
73018 CHAMBERY CEDEX

Arrete n°2024-ETS EJT-27

fixant la tarification et la dotatiou globale du cout horaire d'interfention d'une technicienne

de Pmtervention sociale et familiale (TISF)et
d'une auxiliaire de vie sociale (A VS) pour 1'annee 2024

Federation ADMR de la Savoie
Chemin de la Plaine - BP 39

73491 La Ravoire Cedex

? Finess : 730785102

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Le code de Faction sociale et des families notamment les articles L.314-11 et R.314-43-1 ;

Vu Le code de la sant6 publique;

Vu L'arr&te portant transfert d'autorisation des activit6s g6i6es par Passociation « Aide Familiale

Populaire » a la Federation ADMR de la Savoie du 8 janvier 2014;

Vu L'arrete portant trausfert d'autorisation des activites ger6es par 1'association « Ai-che en Ciel -
Service aux families » a la Federation ADMR de la Savoie en date du 28 novembre 2014

delivre par Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie;

Vu L'arrete d'autorisation du 5 mai 2023, renouvelant poui- mie duree de 15 ans, 1'autorisation
d61ivree Ie 2 mai 2007 par Mlonsieur Ie President du Conseil departemental;

Vu Le vote de 1'assemblee departementale du 15 d^cembre 2023, fixaiit Ie taux d'evolution des
depenses des etablissements et services m^dico-sociaiix pozu- 1'annee 2024 ;

Vu Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyen (CPOM) 2018-2020 conclu Ie 20 septembre

2018 entre Ie Departement de la Savoie et la Federation ADMR de la Savoie ;

Vu Le dialogue de gestion en date du 29 mars 2024;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de madame la

Directrice generale adjoiiite du P61e social.
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Article 1 A compter du lerjanvier 2024, Ie tarifhoraire pour Ie personnel de travail familial de la
Federation ADMR de la Savoie, est fixe b:
- 36,00 € pour 1'mtervention d'une auxiliaire de vie sociale (AVS) et
- 52,00 € pour 1'intervention d'une technicierme de 1'intei-vention sociale et familiale (TISF);

Article 2 Une dotation globale de fmancement d'un montant de 1 263 200,00 € est allouee au titre
de 1'aide sociale a 1'enfance par Ie Departement de la Savoie a la Federation ADMR de la Savoie

pour 1 amiee 2024, et jusqu. a publication d un nouvel arrete de tarification.

Article 3 Au titre du budget 2024, la dotation globale de fmancement est d6termin6e comme
indiqu6e ci-dessous :

2024

Nombre d'heures prevues dans

I'annee

Tarifhoraire

Dotation globale a verser par Ie

CD 73

TISF

20 000 hrs

52,00 €

1 040 000,00 €

AVS

6 200 hrs

3 6,00 €

223 200,00 €

Soit une flotation globale d'un montant de 1 263 200,00 €.

Article 4 Le versement de la dotation globale 2024 s'effectuera par 1/12 , deduction faite des

acomptes dej a verses, comme suit:

Dotation totale
2024

1 263 200,00 6

Fraction forfaitaire
au l/12e
2024*

105 266,66 €

IVIensualites
versees de janvier

a novembre

1 135 619,76 €

Mensualite versee

en decembre

127 580,24 €

Le versement de la dotation globale 2024 s'effectuera par douzi&me a tenne 6chu, apres Ie 20 de
chaque mois, a compter de jaiivier 2025 jusqu a parution du nouvel an-ete.

Article 5 Les recours contentieux conti-e Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal iuterr6gional de la tadfication sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai fi-anc d'un mois a

compter de sa publication on a 1'egard des persoruies et sei-vices anxquels 11 est notifie, a compter de

sa notification.

Article 6 Monsieur Ie Directeur general des Services d6partementaux, madanie la Directiice
g6nerale adjointe du Pole social, monsieur Ie President Federal du service d'aide a domicile de
« ADMR - Activite EJF » sont charges, chacun en ce qui les concerne, de 1'execution de cet an-8te
qui sera public sur Ie site Internet du D^partement de la Savoie.
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